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1. Observateurs 
 
Le Conseil des élections démocratiques est invité à examiner la demande de statut 
d’observateur de l’ACEEEO (Association of Central and Eastern European Election 
Officials). 
 
2. Code de bonne conduite en matière électorale 
 
Le Conseil étudiera l’avant-projet de lignes directrices en matière électorale (CDL-EL (2002) 
2 rev.), révisé par le Secrétariat de la Commission sur la base des commentaires des membres 
du Conseil, tels que formulés notamment lors de sa première réunion. La réunion sera 
consacrée essentiellement à ce point, de façon à permettre l’adoption du texte. 
 
Dans la mesure du temps disponible, le Conseil pourra également examiner l’avant-projet de 
code de bonne conduite en matière électorale (CDL-EL (2002) 1). 
 
3. Projet d’atelier relatif aux droits civiques des handicapés 
 
Le Conseil est invité à étudier la possibilité d’une participation à l’atelier global sur le 
développement de standards juridiques et pratiques relatifs aux handicapés, qui sera organisé 
par Swedish International Development Cooperation Assistance (SIDA), IFES et 
International IDEA. 
 
4. Propositions d’activités futures 
 
Conformément à la décision prise lors de la dernière réunion, les membres sont invités à faire 
des propositions d’activités futures. 
 
5. Autres questions et communications 
 
Le Secrétariat informera notamment le Conseil sur le séminaire relatif au vote électronique et 
aux élections au Parlement européen (Florence, 10-11 mai 2002). 
 
M. Remmert présentera brièvement le projet intégré sur les institutions démocratiques, en 
particulier en ce qui concerne ses activités et objectifs dans le domaine des élections 
démocratiques. En outre, il présentera un bref rapport sur l’avancement des activités du projet 
intégré sur le vote électronique. 


